
Accusé de réception en préfecture
974-219740115-20190920-194041-DE
Date de télétransmission : 26/09/2019
Date de réception préfecture : 26/09/2019



Accusé de réception en préfecture
974-219740115-20190920-194041-DE
Date de télétransmission : 26/09/2019
Date de réception préfecture : 26/09/2019



Accusé de réception en préfecture
974-219740115-20190920-194041-DE
Date de télétransmission : 26/09/2019
Date de réception préfecture : 26/09/2019



COMMUNE DE SAINT-DENIS CONSEIL MUNICIPAL 
DGA DU / Patrimoine et Foncier Séance du vendredi 20 septembre 2019 
 Rapport n° 19/4-041 
 
OBJET Incorporation d'un bien vacant et sans maître dans le patrimoine communal 
 AS 440 / 35 rue Mazagran et 2 rue du Bois-de-Nèfles - Vauban 
 

 
 
 
 
Je vous rappelle les caractéristiques définissant un bien vacant et sans maître. Il s’agit d’un bien 
qui : 
 

- soit fait partie d’une succession ouverte depuis plus de trente ans et pour laquelle aucun 
héritier ne s’est présenté ; 

 
- soit est un immeuble qui n’a pas de propriétaire connu et pour lequel, depuis plus de trois 

ans, les taxes foncières n’ont pas été acquittées ou ont été acquittées par un tiers. 
 
La parcelle AS 440 est identifiée au cadastre depuis plus de trois ans, comme « biens présumés 
sans maître ». 
 
En l’occurrence, la parcelle référencée en objet n’a pas de propriétaire connu et les contributions 
financières sont acquittées par la Ville depuis plus de trois ans. 
 
Une procédure de bien sans maître a ainsi été diligentée conformément aux articles L1123-1 et 
suivants du Code général de la Propriété des Personnes publiques (CGPPP) pour permettre 
d’incorporer cette parcelle dans le domaine privé communal. 
 
Le propriétaire de ce terrain ne s’étant pas fait connaître dans le délai de six mois à dater de 
l’accomplissement de la dernière des mesures de publicité prévues par le CGPPP, dès lors, 
l’immeuble est présumé sans maître au titre de l’article 713 du Code civil. 
 
Ce terrain peut revenir à la Commune si cette dernière ne renonce pas à ce droit d’une part et si le 
propriétaire ne s’est pas manifesté dans le délai imparti, d’autre part. 
 
L’article L. 1123-1 in fine du Code général de la Propriété des Personnes publiques impose 
l’obligation à la Commune d’incorporer le bien dans le domaine privé communal dans un délai de 
six mois à compter de la vacance présumée du bien par le biais d’une délibération municipale 
suivie ultérieurement par un arrêté municipal lors de la prise de possession. 
 
Compte tenu de la destination de cette parcelle (voiries, aménagements des carrefours), qui est  
grevée au Plan local d’Urbanisme, en partie, par l’Emplacement réservé n° 72, relatif à la mise à 
l'alignement de la rue Mazagran et l’aménagement des carrefours, et par l’ER n° 78, relatif à la 
mise à l'alignement de la rue du Bois-de-Nèfles, la parcelle concernée doit être incorporée dans le 
patrimoine de la collectivité. 
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Par conséquent, je vous propose :  
 
- de décider que la Commune s’appropriera le terrain bâti cadastré AS 440 situé au 35 rue 

Mazagran / angle de la rue Bois-de-Nèfles à Saint-Denis, d’une contenance de 214 m², désigné 
ci-dessus, dans les conditions prévues par les textes en vigueur, dans le domaine privé 
communal ; 

 
- de m’autoriser à exercer mes droits en application de l’article 713 du Code civil et de l’article L. 

1123-3 alinéa 4 du Code général de la Propriété des Personnes publiques, et à cet effet, de 
prendre un arrêté constatant l’incorporation du bien dans le domaine privé communal ; 

 
- de m’autoriser à signer tous les documents et actes nécessaires y afférents. 
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COMMUNE DE SAINT-DENIS CONSEIL MUNICIPAL 
 Séance du vendredi 20 septembre 2019 
 Délibération n° 19/4-041 
 
OBJET Incorporation d'un bien vacant et sans maître dans le patrimoine communal 
 AS 440 / 35 rue Mazagran et 2 rue du Bois-de-Nèfles - Vauban 
 

 
 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL 
 
 
Vu la Loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, Départements et 
Régions, modifiée ; 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques ; 
 
Vu l’article 713 du Code Civil ; 
 
Vu le constat de la Police Municipale en date du 19 avril 2018 ; 
 
Vu le procès-verbal relatif à la procédure d’intégration dans le patrimoine communal des biens 
présumés sans maître de la Commission Communale des Impôts Directs en date du 12 juillet 
2017; 
 
Vu l’Arrêté Municipal n° 2555 du 26 septembre 2018 portant constat de la vacance de la parcelle 
bâtie cadastrée AS 440 ; 
 
Vu le RAPPORT N°19/4-041 du MAIRE ; 
 
Vu le rapport présenté par Monsieur MAILLOT Gérald - 3ème adjoint au nom des commissions 
« Affaire Générale / Entreprise Municipale » et « Aménagement / Développement Durable » ; 
 
Sur l'avis favorable des dites commissions ; 
 
 
 

APRES EN AVOIR DELIBERE 
A L'UNANIMITE DES VOTANTS 

 
 

ARTICLE 1 
 
Décide que la Commune s’appropriera le bien bâti cadastré AS 440 situé au 35 rue Mazagran, 
angle de la rue Bois-de-Nèfles, d’une contenance de 214 m², dans les conditions prévues par les 
textes en vigueur, dans le domaine privé communal. 
  

Accusé de réception en préfecture
974-219740115-20190920-194041-DE
Date de télétransmission : 26/09/2019
Date de réception préfecture : 26/09/2019



ARTICLE 2 
 
Autorise le Maire à exercer ses droits en application de l’article 713 du Code Civil et de l’article L. 
1123-3 alinéa 4 du Code général de la Propriété des Personnes publiques ; à cet effet, charge le 
Maire de prendre l’Arrêté constatant l’incorporation du bien dans le domaine privé communal. 
 
ARTICLE 3 
 
Autorise le Maire à signer tous les documents et actes nécessaires y afférents. 
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